
    

PREFECTURE 
DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

DIRECTION INSTALLATIONS CLASSEES 
DES COLLECTIVITES LOCALES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DEL'ENVIRONNEMENT #* 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ETDES AFFAIRES CULTURELLES 

Poste 2542 ARRETE N° 99/IC/262 de À? lo611 3439 

RÉF. D.C LE. 
MHAL AUTORISANT LA SOCIETE USINES DEHOUSSE 

A POURSUIVRE L’EXPLOITATION D’'UNE USINE 
DE TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES de PAU et de BIZANOS 
  

khkx 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, CHEVALIER DE LA LEGION 
D'HONNEUR ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976 susvisée ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et les divers décrets pris pour son application ; 

VU l'arrêté du 20 août 1985 du Ministre de l'Environnement (J.0. du 10 novembre 1985) relatif aux 
bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande formulée par la société Usines DEHOUSSE, en vue d’être autorisée à poursuivre 
l’exploitation d'une usine de travail mécanique des métaux et alliages sur le territoire des communes de PAU 
et de BIZANOS; 

VU le dossier en annexe à la demande ; 

VU les rapports et avis de l'inspecteur des installations classées en date du 15 avril 1999 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 20 mai 1999 : 

CONSIDERANT que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont été accomplies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture : 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egaliré Fraternité 
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ARRETE 

ARTICLE 1er : 

La société Usines DEHOUSSE, dont le siège social est situé avenue Gaston Lacoste à PAU est 

autorisée à poursuivre l’exploitation, aux conditions du présent arrêté, d’une usine de travail mécanique des 

métaux et alliages, implantée sur le territoire des communes de BIZANOS et de PAU. 

Les activités de l’établissement sont répertoriées comme indiqué en annexe | du présent arrêté dans la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 2 : 

L'autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions techniques générales applicables 

à l’ensemble de l'établissement figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Tous les actes administratifs réglementant l'établissement, antérieurs au présent arrêté sont abrogés. 

ARTICLE 4 : 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques figurant dans le dossier d’actualisation fourni par l’exploitant le 11 décembre 1998, dans la mesure 

où ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie et pourra y être consultée par les personnes 

intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par 

les soins des maires de PAU et de BIZANOS. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation.



En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisition. 

ARTICLE 8 : 

Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée) : la présente 
décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant. Ce délai commencera à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Pour les tiers, ce délai est de 4 ans à compter de la notification ou de la publication de la présente 
décision. 

ARTICLE 9: 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

MM. les Maires de PAU et de BIZANOS 
M. l'Inspecteur des Installations Classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée 
à 

- M. le Directeur de la Société Usines DEHOUSSE 
- M. le Directeur départemental de l'équipement 

- M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- Mme le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M. le Directeur départemental du travail et de l'emploi 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 
- M. Le Directeur régional de l'environnement 
- M. Le Chef du service interministériel de la défense et de la protection civile 

Faita PAU, le À 7 JUIN 09 

LE PREFET, 

Pour te PREFET « ave 

: Le Seertare



Société DEHOUSSE 

Avenue Gaston Lacoste à PAU 
0000 

ANNEXE 1 

TABLEAU DE CLASSEMENT DES ACTIVITÉS 

  

      
  

  

  

    

  

      
    
  

  

    

  

  

ANNEXE 4 L' è TE PRÉFECTORAL 
o ÀG]I L D 

NOR U 47 Jun 1999 

NATURE DE L'ACTIVITE VOLUME DE L'ACTIVITE |  Node | CET 
. ne | _. _L_ Nomenclature 

- Dépôts de liquides inflammables Capacité équivalente : 11.5 m3 253-1430 B D 

|- Emploi de condensateurs contenant des | 8 condensateurs avec 1.5 1 1180 NC | 
| PCB ou PCT | de fluide | 

- Stockage et emploi d'hydrogène 100 ke 1416-3 D 

|- Stockage et emploi d'acétylène 11x33 ke = 363 ke | 1418-3 D 

l- Travail mécanique des métaux et alliages  2O0GKW 2560-1 A 

- Trempe et recuit des métaux et alliages | 3 fours | 2561 D 

- Dégraissage de métaux à l'aide de solvants | 300 litres ; 2565-2-b D 

| - Emploi de matières abrasives ‘ 40,5 KW 2575 D 

- Installations de combustion 3MW 2910-A-2 D 
‘2 Installations de compression EL 265 KW 2920-2-b D; 

|- Installations de réfrigération oo 45kKW | 29202 NC 

“a Ateliers de charge d'accumulateurs | 4-3-25kW. 2925 NC 
LL | {ateliers distincts) 

F Application de de peinture 10 kg/j 2940-2 NC 
= - ———|ÙŸt D di _ | 

À : Autorisation D : Déclaration NC: Non Classable 

 



ANNEXE 2 

Société DEHOUSSE 

Avenue Gaston Lacoste à PAU 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ANNEXÉES A L'ARRETE PREFECTORAL 

N° 4ÿii21tr DU 33 1228 4 7 Juin 1999 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

1.1. Intégration dans le paysage : 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tient 
régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et 

installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont 

aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

1.2. Contrôles et analyses : 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques. des prélèvements et analyses soient 
effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but 
de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la 

charge de l'exploitant. 

13. Contrôles inopinés : 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation. inopinée ou non, par 
un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 

de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveau sonores. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur 
le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la 

charge de l'exploitant. 

1.4. Modifications : 

Tout projet de modification apporté au mode où au rvthme d'exploitation, à l'implantation du site ou, d'une 

manière générale à l'organisation. doit être portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Si cette modification est de nature à entrainer un changement notable des éléments contenus dans le dossier 
de demande d'autorisation, elle peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation.



1.5. Code du travail : 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre H (titre III) (parties 
législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène 
et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

- la formation du personnel, 

- les fiches de données de sécurité des produits, 
- la prévention des accidents, 
- la protection des travailleurs contre les courants électriques, 
- les entreprises extérieures. 

1.6. Cessation d'activité : 

En cas de cessation totale ou partielle d'activité, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt, au moins 
un mois avant celui-ci. 

Il est joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains de l'emprise des installations 
cessant leur activité, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour 
assurer la protection des intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 et comprenant, en tant que de 
besoin, toutes les informations nécessaires sur : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchels présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site dans son environnement, 
- la surveillance à exercer pour apprécier l'impact résiduel des installations sur leur environnement. 

ARTICLE 2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX : 

2.1. Principes généraux : 

2.1.1. Les dispositions de l'arrêté du 02 Février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement soumises à autorisation. pour ce qui le concerne. sont applicables à l'établissement. 

2.1.2. Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et 
au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz 
ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales 
dans les eaux naturelles. 

2.2. Prélèvements : 

2.2.1. Tes prélèvements dans le canal HEID et le puits sur la nappe alluviale, doivent être 
compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux approuvé le 
06:08,96.



2.2.2. Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/h, 

hebdomadairement si ce débit est inférieur. Le résultat de ces mesures est porté sur un registre éventuellement 
informatisé tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

2.2.3. Les raccordements au canal HEID, au puits sur la nappe alluviale et au réseau public de 
distribution d’eau potable doivent être munis d’un dispositif de disconnexion. / 

2.3. Consommation : 

2.3.1. Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l’explaitation des installations 
pour limiter la consommation d’eau. 

2.3.2. Tout nouveau circuit de refroidissement ouvert est interdit. 

2.3.3. Les circuits de refroidissement ouverts existants doivent être supprimés avant le 31/12/2001. 

2.4. Schéma des circuits d'eaux : 

L'exploitant tient à jour un schéma des circuits d'eaux faisant apparaître les points d'alimentation (eau 
potable, eaux souterraines, …) le réseau de distribution, les réseaux de collecte des effluents précisant les secteurs 

coliectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, les dispositifs d'épuration et les rejets d'eaux de toutes origines. 

Il est tenu en permanence à la disposition de l’Inspection des Installations Classées, ainsi que des Services 
d'incendie et de Secours. 

2.5. Réseau de collecte : 

2.5.1. Dénomination des réseaux : 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif (eaux vannes, eaux industrielles, eaux pluviales non 
susceptibles d'être polluées). 

2.5.2. Conception des réseaux : 

Les réseaux d‘égouts doivent être conçus pour éviter toute infiltration dans le sol et leur tracé doit 
permettre un enlèvement facile des dépôts et sédiments. 

Ils doivent être réalisés en matériaux capables de résister aux contraintes mécaniques, chimiques et 
physiques auxquelles ils sont soumis en service. 

Un dispositif efficace pour s'opposer à la propagation des flammes doit être prévu partout où cela est 
nécessaire.



2.6. Milieu récepteur : 

2.6.1. Points de rejet : les rejets s'effectuent : 

- dans l'OUSSE, part l'intermédiaire d’un point de rejet : 
- dans le canal HEID, par l'intermédiaire de neuf points de rejet. 

2.6.2. Nombre de points de rejet : 

Les points de rejet des eaux industrielles et des eaux pluviales susceptibles d’être polluées doivent être en 
nombre aussi réduit que possible. 

À cet effet, l'exploitant doit fournir à l'Inspection des Installations Classées, avant le 31/ 12/99, une étude 
technico-économique sur la réduction du nombre de points de rejet dans le canal HED, assortie d’un échéancier 
de réalisation avant le 31/12/2000. 

2.7. Conditions d'évacuation des eaux : 

2.7.1. Dilution des effluents : 

1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

2.7.2. Rejet en nappe : 

Le rejet direct ou indirect d’effluents même traités dans la nappe phréatique est interdit. 

2.7.3. Conception ef aménagement des ouvrages de rejet : 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du point de rejet en fonction de l’utilisation de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre. permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le milieu récepteur. 

2.7.4, Eaux pluviales : 

Les eaux pluviales dont la qualité n’est pas susceptible d’être altérée, sont collectées et peuvent être 
directement rejetées dans le milieu naturel des eaux superficielles. 

Les eaux pluviales dont la qualité est susceptible d’être altérée, sont collectées puis traitées comme des eaux 
industrielles. 

2.7.5. Eaux vannes : 

Les eaux usées des sanitaires, des lavabos et éventuellement des cantines sont collectées puis traitées 
conformément aux instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel (règlement sanitaire 
départemental) ou dirigées sans pré-traitement vers le réseau d'assainissement public, en conformité avec le 
règlement de ce réseau.



2.7.6. Eaux industrielles et eaux pluviales susceptibles d'être polluées : 

2.7.6.1. Définition : 

Les eaux industrielles de l'établissement proviennent : 

des eaux de refroidissement 
des eaux de trempe 

des eaux d'essais de corrosion 
des eaux de nettoyage des sols. X 

+ 
+
 +
 

2.7.6.2. Rejets des eaux de refroidissement : 

Les eaux de refroidissement doivent être recyclées autant que possible. 

Les purges des circuits de refroidissement sont rejetées dans les conditions prévues au paragraphe 2.7.4. 
ci-dessus et conformément aux dispositions suivantes : 

Débit : le débit journalier (moyenne mensuelle) est limité à 50 m3 
Température : la température des effluents doit être inférieure à 30 °C 

PH : le pH doit ètre compris entre 5,5 et 8.5 

2.7.6.3. Rejets des eaux polluées : 

Les rejets globaux de l'établissement doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

- Débit total : 100 m3,j en moyenne mensuelle 
-5.5<pH<8.5 
- Température : = 30 °C 

- MEST : 100 mgl et 15 kgj 

- DBO 5 :100 mg/l et 30 kg/j 
- DCO : 300 mg/l et 100 kg/j 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l et 100 97) 

- Fe + Al: 5 mg/l et 100 gj 

2.8. Contrôle des effluents : 

2.8.1. Dispositifs de contrôle : 

2.8.1. 1. Des dispositifs aisément accessibles et spécialement aménagés à cet effet, doivent 
permettre, aux points de rejet des effluents liquides de l'établissement, de procéder à tout moment. à des mesures 
de débit et à des prélèvements d'échantillons.



2.8.1.2. Ces dispositifs doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 

(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc …) permettent de réaliser des 

mesures représentatives de manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. Ces dispositifs doivent être aménagés de manière à 

être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'Inspection des Installations Classées et du service chargé de la Police des Eaux. 

2.8.2. Surveillance des rejets : 

2.8.2.1. Autosurveillance : 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. 

Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après : 

  
— 

  

  

  

  

  

  

  

  

| PARAMETRES | FRÉQUENCE | 
Débit | Continue _ 

pH | Semestrielle — 

Température - a Continue =] 

_ MEST | Semesirielle 

sn — 
DBO 5 “Semes 
Hydrocarbures totaux Semestrielle __| 

AI : À Semestrielle = 

Fe Semestrielle 

L'exploitant doit faire procéder au moins une fois par an aux prélévements. mesures et analyses demandées 

dans le cadre de l'autosurveillance ci-dessus par un organisme extérieur (laboratoire agréé par le Ministre chargé 

de l'Environnement). 

2.8.2.2. Conservation des enregistrements : 

Les enregistrements des mesures en continu prescrites au $ 2.8.2.1. ci-dessus doivent être conservés 

pendant une durée d'au moins 2 ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

2.9. Prévention des pollutions accidentelles : 

2.9.1. Aménagement des sols : 

Toutes dispositions doivent être prises. notamment par aménagement des sols, en vue de collecter et de 

retenir toute fuite de produits toxiques ou dangereux, épanchement. débordement ou eaux d'extinction afin que 

ces effluents ne puissent gagner directement le milieu naturel.
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2.9.2. Nettoyages : 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers circuits et capacités (notamment au 
cours des arrêts périodiques d'entretien), doivent être conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bac, 
déchets divers, etc …., ne puissent gagner directement le milieu récepteur ni être abandonnés sur le sol. 

2.9.3. Elimination des fuites : 

Les matières provenant des fuites ou des opérations de nettoyage visées au & 2.9.2., doivent selon leur 
nature : 

- soit être réintroduites dans les circuits de fabrication, 

- soit être éliminés conformément à l'article 5 de la présente annexe. 

2.9.4. Conception des réservoirs de produits polluants ou dangereux : 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des appareils à pression 
de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables doivent satisfaire aux dispositions 
suivantes : 

- si leur pression de service est inférieure à 0,3 bar, ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par 
création d'une surpression égale à 5 cm d'eau, 

- si leur pression de service est supérieure à 0,3 bar, les réservoirs doivent : 

porter l'indication de la pression maximale autorisée en service. 
être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une pression égale 
à au plus 1,5 fois la pression en service. 

Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas où le 
réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

Chaque réservoir de stockage doit être identifié de manière à permettre la connaissance du produit contenu. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou 

de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact. doivent être implantés et exploités de 
manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

2.9.5. Canalisations : 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluenis pollués ou 

susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. 

Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant 
de s'assurer de leur bon état.



I-8- 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 

dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

2.9.6. Rétentions : 

2.9.6.1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

doit être associé à une capacité de rétention borgne, dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

2.9.6.2. Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 

la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 °o de la capacité totale des füts ; 

- dans les autres cas, 20 °5 de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 800 I. 

2.9.6.3. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle peut contenir et 

résister à l'action physique et chimique des fluides. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. 

2.9.6.4. L'élanchéité du (ou des réservoirs) associé (s) doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

2.9.6.5. Les produits récupérés en cas d'accident doivent être éliminés comme des déchets 

s'ils ne peuvent être recvclés. 

2.9.6.6. Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits tosiques 
corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée ou assimilés. 

2.9.7. Stockage, manipulation des produits dangereux - Stockage déchets : 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants. solides ou liquides (ou liquéfiés) 

doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent èue réalisés sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.



2.9.8. Aires de chargement et déchargement : 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts .….). 

2.9.9. Marquage des fûts et réservoirs : 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles, le nom des produits et 
les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Sur les réservoirs vrac fixes, le nom des produits pourra éventuellement être remplacé par un code, sous 
réserve que celui-ci puisse être très rapidement interprété. 

2.9.10, Conséquences des pollutions accidentelles : 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir 
dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures 
de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore. les ouvrages exposés à cette 
pollution, en particulier : 

1°) - La toxicité et les effets des produits rejetés 
29) - Leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel 

3°) - La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux 

49) - Les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre 

5°) - Les movens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes. la faune ou la flore exposées 
à cette pollution 

6°) - Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prévues et des 

éléments bibliographiques rassemblés pour saiisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution 

accidentelle doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la 
police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

ARTICLE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET DES ODEURS : 

3.1. Principes généraux : 

3.1.1. Les dispositions de l’arrêté du 02:02:98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises 
à autorisation. pour ce qui le concerne. sont applicables à l'établissement.
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3.1.2. Les installations doivent être construites, équipées ct exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine d'émissions à l'atmosphère de fumées épaisses, de buées, de suies, de 

poussières ou de gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des inconvénients 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, 

soit pour la protection de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

3.1.3. Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositifs nécessaires pour prévenir Îes 

envols de poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 
revêtements, etc ….) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin ; 
- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées ; 

- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.2. Conditions de rejet des effluents gazeux à l'atmosphère : 

3.2.1. Installations de combustion : 

Les installations de combustion d'une puissance supérieure à 87 KW consommant des combustibles 
commerciaux et comportant des générateurs de vapeur, d'eau chaude, d'eau surchauffée, d'air chaud ou d'autres 
fluides caloporteurs sont soumis aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation 

des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (sont en 
particulier exclus les turbines à gaz, les moteurs diesel fixes, les fours industriels et les torches). 

3.2.2. Forme des conduits d'évacuation : 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée 
peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

L'emplacement de ces conduits doit être tel qu’il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter 

de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente.
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3.2.3. Hauteur des cheminées : 

La hauteur des cheminées (différente entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol 
à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part en fonction du niveau des émissions de 
polluants à l'atmosphère et d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion 
des gaz. 

Cette hauteur ne peut être inférieure à 10 mètres et la vitesse d'éjection des gaz en marche continue 
maximale doit être au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 
5 ns si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m3/h. 

3.2.4. Captation - Limitation à la source : 

3.2.4.1. Toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations doivent être prises pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

3.2.4.2. Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent. dans la mesure du possible, être 
captés à la source et canalisés. 

C'est le cas en particulier des effluents issus des sableuses, de la grenailleuse, des installations de 
dégraissage des pièces. des installations de frittage. 

3.2.4.3. Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, 
bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent 
être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs 
satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les lours de séchage. les dépoussiéreurs, 
etc ….). 

3.2.44. Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible 
dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de {a 
construction (implantation en fonction du vent, etc …) que de l'exploitation doivent être mises en oeuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stokage ou 
la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

3.3. Traitement des effluents atmosphériques : 

Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement doivent être réalisés pour empêcher 
le mélange de produits incompatibles. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs doivent être recyclés. traités avant rejet 
ou éliminés conformément aux articles 2 et 5 de la présente annexe.
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Le bon fonctionnement et l'efficacité des systèmes de captation et d'aspiration, notamment des ventilateurs 

ainsi que des installations d'épuration éventuelles, si elles existent doivent être régulièrement contrôlés. 

3.4. Valeurs limites de rejet : 

Les émissions canalisées de l'ensemble de l'établissement doivent respecter les valeurs limites totales 

suivantes : 

- poussières totales : débit massique horaire < 1 kg/h 
concentration < 100 mg/Nm3 

3.5. Dispositifs de contrôle : 

Les conduits d'évacuation des effluents gazeux doivent être conçus de façon à permettre d'effectuer des 

mesures des débit, température, vitesse des gaz, concentration en polluant, et des prélèvements représentatifs. 

A cet effet, et pour toute nouvelle installation, une plate-forme de mesure fixe doit être implantée sur les 

cheminées et sur les conduits en aval des installations de traitement des gaz. 

Les caractéristiques de cette plate-forme doivent être telles qu'elles permettent de respecter en tous points 

les prescriptions de la norme NEX 44052, ct notamment pour ce qui concerne les caractéristiques des sections de 

mesure : emplacement (respect des longueurs droites sans obstacle en amont et en aval), équipement (brides), zone 

de dégagement (plate-forme). 

3.6. Surveillance des rejets : 

L'exploitant s'assure régulièrement de l'efficacité des dispositifs de captation et de traitement des effluents. 

Un contrôle de la qualité des effluents atmosphériques peut être réalisé à la demande de l'inspection des 

installations classées, dans les formes prévues à l'article 1, $ 1.2. et 1.3. de la présente annexe. 

ARTICLE 4_- PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS : 

4.1. Arrêté ministériel du 23 Janvier 1997: 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage où constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif aux bruits émis dans l'environnernent par 

les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables à l'établissement.
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4.2. Conformité des véhicules : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

4.3. Usage d'avertisseurs sonores : 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, …) 
gênant pour le voisinage cst interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

4.4. Emissions sonores : 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

Période allant de 7 h00 à 22h00 !| Période allant de 22 h 00 à 7 h 00 

sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

Emergence admissible 5 dB (A) 3 dB (A) 

Niveau limite à ne pas 65 dB (A) 55 dB (A) 
dépasser en limite de proprièté         
  

4.5. Surveillance périodique de l'émission sonore : 

4.5.1. La mesure des émissions sonores d'une installation classée est fait selon la méthode fixée à 

l'annexe de l'arrèté ministériel du 23 janvier 1997. 

4.5.2. Tous les 5 ans, l'exploitant doit faire réaliser, à ses frais. une mesure des niveaux d'émission 
sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié, Ces mesures se font en limite de propriété 

de l'établissement. 

4.5.3. L'inspection des installations classées peut demander d'augmenter la fréquence de ce contrôle 

ou de procéder à une mesure ponctuelle de l'émission sonore en limite de l'établissement. 

4.5.4. Les résultats de ces mesures lui sont transmis dès que possible. 

ARTICLE 5 - DÉCHETS : 

S.1. Principes généraux : 

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour assurer une 

bonne gestion des déchets.
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A cette fin, il convient : 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité des déchets en adoptant des technologies propres ; 

- de trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication ; 
- de s'assurer du traitement ou du pré-traitement des déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique ; 
- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

les meilleures conditions possibles. 

5.2. Stockage des déchets : 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur 

des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

5.3. Brûlage des déchets : 

Tout brülage de déchets à l'air libre est interdit. 

5.4. Déchets générateurs de nuisances : 

5.4.1. Destination des déchets : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à 

cet effet au titre de la loi du 19 Juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 

l'environnement. 

5.4.2. Déchets ultimes : 

Dans ce cadre, à compter du ler juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article 1er de la loi du 

15 Juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge devra être justifié. 

5.4.3. Arrêté ministériel du 04 Janvier 1985 : 

L'élimination des déchets visés par le décret du 19 Août 1977 relatif aux informations à fournir au sujet 

des déchets générateurs de nuisances et par l'arrêté ministériel du 04 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination de déchets générateurs de nuisances doit faire l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence 

à la disposition de l'inspection des installations classées.
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5.4.4. Registre : 

A cet effet, l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale, 

- date de retour des bordereaux de suivi (le cas échéant). 

5.4.5. Bilan trimestriel : 

Un bilan trimestriel de l'ensemble de ces opérations d'élimination doit être adressé à l'inspection des 
installations classées. 

5.5. Huiles usagées : 

Les huiles usagées doivent être récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret 
n° 79-982 du 21 Novembre 1979 modifié le 29 Mars 1985 (Jourmal Officiel du 31 Mars 1985). Elles doivent être 

collectées et stockées dans des conditions de séparation suffisantes, évitant notamment les mélanges avec l'eau ou 
d'autres déchets. 

5.6. Déchets d'emballage : 

5.6.1. Décret du 13 Juillet 1994 : 

Les emballages doivent être récupérés et éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 

13 Juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à 

la récupération des matériaux et relatif. notamment. aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 

ménages. 

5.6.2. Tri des déchets d'emballage : 

Pour cela, l'exploitant est tenu de mettre en place un tri sélectif permettant de séparer les emballages 

valorisables (sous forme matière et/ou énergie) des autres déchets produits. 

5.6.3. Conditions de valorisation ou d'élimination : 

L'exploitant doit : 

- soit les valoriser lui-même, par réemploi, recyclage ou opération équivalente, dans des installations 

bénéficiant d'une autorisation au titre de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement et d'un agrément : 

- soir les céder à l'exploitant d'une installation agréée ou autorisée dans les mêmes conditions : 

- soit les céder à un intermédiaire déclaré assurant une activité de transport, négoce ou courtage de déchets.
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5.6.4. Registre : 

L'exploitant tient à jour sur un registre une comptabilité précise des déchets d'emballages ainsi produits, 

tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ce document recense notamment la nature, les quantités et les modes d'élimination retenus pour chacun 

de ces déchets. 

5.6.5. Bilan trimestriel : 

Un bilan des opérations concernant les déchets d'emballage est envoyé trimestriellement à l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DES RISQUES : 

6.1. Dispositions générales : 

6.1.1. Consignes d'alerte et d'intervention des secours publics : 

Des consignes d'alerte et d'intervention des secours publics doivent être établies en accord avec la Direction 

Départementale des Services d'Incendie et de Secours. 

Elles préciseront. notamment, les modalités d'accueil et de guidage des moyens de secours se présentant 

sur le site. 

6.1.2. Plans d'établissement répertorié : 

Les plans et renseignements nécessaires à l'élaboration et à la mise à jour des plans d'établissement 

répertorié doivent être fournis à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours. 

6.1.3. Visites à l'intention des cadres sapeurs-pompiers : 

Des visites régulières de l'établissement, à l'intention des cadres sapeurs-pompiers des centres de secours 

du secteur doivent être organisées en collaboration avec le service prévision-opération de la Direction 

Départementale des Services d'incendie et de Secours. 

6.2. Mise en sécurité des installations : 

Les installations doivent être mises en sécurité rapidement en cas d'alerte sur le site nécessitant que les 

personnes quittent leur poste de travail. 

6.3. Moyens d'intervention 

6.3.1. Limitañion des risques : 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les risques d'incendie et d'explosion.
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6.3.2. Adaptation des moyens à la nature des risques : 

Des moyens spécifiques (produits, matériels, équipements) adaptés à la nature des risques créés doivent 

être constitués tant à destination des équipes de sécurité de l'établissement que pour être mise à la disposition des 
centres de secours publics. 

6.3.3. Moyens de première intervention : 
Chaque installation doit disposer de ses propres moyens de première intervention, facilement accessibles, 

ainsi que des dispositifs d'alerte, le tout étant installé conformément aux règles générales de sécurité de 
l'établissement. 

6.3.4. Définition des moyens : 

Ces moyens et les modes d'intervention sont déterminés en accord avec la Direction Départementale des 
Services Départementaux d'Incendie et de Secours. 

6.4. Intervention en cas d'incendie concernant des substances radioactives : 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services de secours appelés à 
intervenir doivent être informés des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies 

d'évacuation des sources ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances 
radioactives présentes dans l'établissement. 

Un dispositif portatif permettant la détection d'éventuelles radiations en cas de sinistre sera mis à ia 
disposition des sapeurs pompiers à leur arrivée sur le site. 

6.5. Intervention sur les installations présentant des risques toxiques ou explosifs : 

En cas d'intervention sur des installations présentant des risques toxiques ou explosifs. les services de 
secours appelés à intervenir doivent être informés des zones à risques, des moyens et produits recommandés ou 

proscrits pour les produits concernés et des voies d'accès possibles. 

Des dispositifs portatifs permettant la détection des produits toxiques ou explosifs présents dans 

l'établissement seront mis à la disposition des sapeurs-pompiers à leur arrivée sur le site. 

6.6. Installations et équipements de protection : 

Des douches et fontaines oculaires doivent être installées à proximité des installations qui le nécessitent et 

être maintenues en état de bon fonctionnement permanent. 

Des équipements de protection, (comprenant notamment des masques “de fuite” adaptés à la nature des 

risques encourus) en nombre suffisant. doivent être judicieusement répartis sur le site et dans les unités de 
fabrication. 

Des panneaux disposés bien en évidence doivent indiquer la façon de les utiliser.
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6.7. Suivi des équipements de sécurité et de contrôle : 

Les équipements de sécurité et de contrôle, et les moyens d'intervention et de secours doivent être 

maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. 

Les résultats de ces vérifications sont portés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'Inspection des 

Installations Classées. 

6.8. Règlement général de sécurité : 

Un règlement général de sécurité fixant le comportement à observer dans l'établissement et traitant en 

particulier des précautions à observer en ce qui concerne les feux nus, de l'interdiction de fumer dans 

l'établissement, du port du matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'incendie ou 
d'accident, doit être remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler sur le site. 

Il doit être affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établissement. 

6.9. Consignes de sécurité : 

Des consignes de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et la protection des installations, à 
prévenir les accidents et à en limiter les conséquences, sont établies et tenues à la disposition du personnel intéressé 

dans les locaux ou emplacements concernés. 

Elles spécifient les principes généraux de sécurité à suivre concernant notamment : 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie 
- le matériel de protection collectives et individuelles à mettre en oeuvre et leur mode d'utilisation 

- les conditions d'intervention des entreprises extérieures. 

Elles énumèrent les opérations ou manoeuvres qui ne peuvent être exéculées qu'avec une autorisation 
spéciale. Elles mentionnent le numéro d'appel des secours extérieurs. 

6.10. Consignes d'exploitation : 

Pour chacune des installations exploitées, des consignes d'exploitation doivent fixer notamment les modes 

opératoires y compris pendant les phases de démarrage et d'arrêt, les contrôles à effectuer en marche normale et 
à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, ainsi que les mesures à prendre en cas d'incident. 

Elles doivent être mises à jour périodiquement. 

6.11. Formation du personnel : 

Le personnel doit avoir reçu, si la nature de son activité le nécessite, une formation spécifique à son poste 
de travail et doit être informé des modifications apportées aux installations qui le concernent et aux consignes 

d'exploitation.



I-19- 
6.12. Formation du personnel d'intervention : 

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné au moins une fois par an, au cours d'exercices organisés, 
à la mise en oeuvre des matériels d'incendie et de secours aïnsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues par les 
consignes de sécurité et/ou par le plan d'intervention. 

Les dates et les thèmes de ces exercices ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu, 
sont consignés sur le registre prévu à la condition 6.7. ci-dessus. 

6.13. Installations électriques : 

6.13.1. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables. 

6.13.2. L'exploitant tient à jour un plan des Zones présentant des risques d'explosion. 

6.13.3. Les installations électriques doivent être conformes aux textes législatifs et réglementaires 
et aux règles de l'art. Elles doivent être vérifiées régulièrement. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

6.14, Appareils à pression : 

Tous les appareils à pression doivent satisfaire aux prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié sur les 
appareils à vapeur et du décret du 18 janvier 1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. 

Les circuits de vapeur et de fluides sous pression doivent être conformes aux textes législatifs et 
réglementaires en vigueur et aux règles de l'art. Ils doivent être vérifiés régulièrement. Les rapports de contrôle sont 
tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

6.15. Protection contre la foudre : 

6.15.1. Arrêté ministériel du 28 Janvier 1993 : 

Les installations doivent être protégées contre les effets de la foudre conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 28 Janvier 1993. 

6.15.2. Contrôles des dispositifs de protection contre la foudre : 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les 5 ans. d'une vérification suivant 
l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. 
Dans ce cas, la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 

protégées ou avoisinantes susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place 
et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures,
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6.16. Liaisons équipotentielles : 

Toutes dispositions doivent être prises afin d'assurer les liaisons équipotentielles nécessaires et éliminer 
l'électricité statique. 

6.17. Matériels constitutifs des unités de production : 

6.17.1. Matériaux : 

Les matériaux sont choisis en fonction des fluides contenus ou circulant dans les appareils pour atténuer 
ou supprimer les effets de la corrosion, de l'érosion et des chocs mécaniques et thermiques. 

6.17.2. Conception des matériels 

Les matériels et leurs supports doivent être conçus et réalisés de telle sorte qu'ils ne risquent pas d'être 
soumis à des tensions anormales en cas de contrainte mécanique, de dilatation. de tassement du sol, de surcharge 
occasionnelle, etc. 

6.17.3. Accès aux installations : 

Les installations doivent permettre d'accéder facilement autour des réservoirs ou appareils pour déceler les 

suintements, fissurations. corrosions éventuelles des parois latérales et des parties des fonds éventuellement 
apparentes. 

6.17.4, Sécurité des installations : 

La sécurité des installations doit notamment être assurée par l'utilisation d'appareils de contrôle, d'alarme 
et de mise en sécurité. de joints d'éclatement ou de dispositifs analogues, dans lès conditions prévues par les études 
de dangers les concernant. 

La ventilation des installations où sont utilisés des solvants doit être suffisante pour que la concentration 

en vapeurs inflammables ne dépasse pas la moitié de la limite inférieure d'explosivité (L.L.E.) sans préjudice des 
dispositions du Code du Travail. 

6.17.5. Réseaux de chauffage et de refroidissement : 

Les réseaux de chauffage et de refroidissement doivent être efficacement protégés contre toute introduction 
de produit étranger ; leur étanchéité doit être vérifiée régulièrement. 

6.17.6. Repérage des matériels : 

Les canalisations de fluides doivent être individualisées et rapidement identifiables. De même, les appareils 

de fabrication. les appareils de stockage et les organes de sectionnement des circuits doivent comporter un 
marquage permettant d'identifier clairement la nature du fluide contenu.
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6.18. Manipulation, transport de substances toxiques ou dangereuses : 

6.18.1. Aires de dépotage, chargement, déchargement : 

Le dépotage, le chargement et le déchargement des produits doivent être réalisés sur des aires spécialement 
aménagées, implantées et équipées, au regard des risques susceptibles d'être encourus. 

6.18.2. Circuits des produits dans l'établissement : 

La circulation des produits dans l'établissement tant lors de leur réception, de leur fabrication, que de leur 
expédition, se fera suivant des circuits et des conditions spécialement étudiés pour minimiser les risques et faciliter 
l'évacuation des produits et la mise en oeuvre des secours. 

6.18.3. Expédition des produits : 

L'expédition des produits doit être réalisée de façon à s'assurer : 

- de la compatibilité des produits avec l'état, les caractéristiques, l'équipement et la signalisation du 
véhicule, 

- de l'information et de la qualification du chauffeur pour le transport des produits considérés, 

- de l'équipement du véhicule pour les besoins d'intervention de première urgence, 

- des bonnes conditions de stockage, d'emballage, d'arrimage et d'étiquetage des produits. 

6.19. Fiches de sécurité : 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'établissement . 

Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

6.20. Circulation dans l'établissement : 

La circulation routière à l'intérieur de l'établissement doit faire l'objet d'une réglementation interne. 

L'aménagement des voies de circulation doit être conçu de façon à éviter tout risque de collision et à 
assurer la sécurité des installations. 

6.21. Risques liés aux chantiers : 

Toutes dispositions doivent être prises pour que la présence de chantiers à l'occasion de la création de 
nouvelles installations ou de la modification d'installations existantes n'augmente pas les risques et nuisances de 
l'établissement.
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ARTICLE 7 - INCIDENTS ET ACCIDENTS : 

Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de l'établissement ou de son voisinage ou la qualité 
des eaux doit être consigné sur le registre prévu au point 6.7. 

Conformément aux dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, Les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement des installations et de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 doivent être déclarés dans les meilleurs délais à l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 8_- DIVERS : 

8.1. Installations connexes : 

Les installations liées aux activités suivantes qui sont soumises à simple déclaration : 

- Dépôts de liquides inflammables 
- Stockage et emploi d'hydrogène 

- Stockage et emploi d'acétylène 

- Installation de combustion 

- Dégraissage de métaux à l'aide de solvants 
- Trempe et revenu de métaux et alliages 
- Emploi de matières abrasives 
- Installations de compression d'air 

sont implantées et exploitées conformément aux dispositions des arrêtés types correspondants et conformément 

au dossier d’actualisation présenté par l'exploitant le 11 Décembre 1998, dans la mesure où ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 9 : 

L'exploitant adresse,à la demande de l'inspection des installations classées, un rapport reprenant et 

commentant si nécessaire les indications portées sur les registres en application des articles 6 et 7 ci-dessus. 

ARTICLE 19 : 

Au terme de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients méntionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 76 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement (article 34 du décret du 21 Septembre 1977). 

Pour cela, l'exploitant adressera à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques un dossier préalable 

exposant en particulier les conditions prévues pour l'évacualion des matières souillées.


